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Analyse > La nécessité de réduire les nuisances
sonores dues au trafic aérien.

Question publiée au JO le : 10/12/2024

Texte de la question

M. Emmanuel Maurel alerte M. le ministre délégué auprès de la ministre du partenariat avec les territoires et de la
décentralisation, chargé des transports, sur la nécessité de réduire les nuisances sonores du trafic aérien afin de
préserver la santé des riverains des aéroports de Paris-Charles-de-Gaulle et du Bourget. En 2023, il y a eu 455 049
mouvements aériens à Charles-de-Gaulle et 58 610 mouvements en 2023 au Bourget. Les riverains de ces aéroports
représentent plus d'un demi-million d'habitants et subissent un niveau sonore dépassant les seuils fixés par
l'Organisation mondiale de la santé (OMS). Or depuis plusieurs années, les professionnels de la santé alertent sur
les impacts sanitaires de ces nuisances : troubles du sommeil, anxiété, maladies cardiovasculaires et perte de vie en
bonne santé, pouvant atteindre trois ans dans les zones les plus affectées. C'est pourquoi face à ces nuisances il est
impératif d'agir, avec des mesures concrètes de protection. L'interdiction des vols de nuit pourrait être une première
étape pour préserver la santé des riverains de ces aéroports. Cette mesure déjà mise en œuvre à l'aéroport d'Orly
depuis 1968 permettrait de préserver la qualité du sommeil des habitants. Cette restriction d'exploitation des vols
pourrait également être plus restrictive pour les avions les plus bruyants en les interdisant de mouvements entre 22
h 00 et 6 h 00. Une baisse du nombre de créneaux attribuables pourrait également être une solution idoine. À cet
égard, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre pour répondre aux préoccupations
légitimes des riverains quant à la préservation de leur santé.
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